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Original : Anglais 

RAPPORT DE LA 15
ème

 REUNION DU COMITE DE SESSION 

(İstanbul, 4 novembre 2009) 

1. Le 15
ème

 Comité de Session du COMCEC a été tenu le 4 novembre 2009 

avant la 25
ème

 Session du COMCEC. 

 

2. La Réunion a été présidée par M. Ferruh TIĞLI, Président du Bureau de 

Coordination du COMCEC. 

 

3. Outre le Secrétariat Général de l’OCI et le Bureau de Coordination de 

COMCEC (BCC), les institutions de l’OCI suivantes ont assisté à la Réunion : 

- Le Centre de Recherches Statistiques, Economiques, Sociales et de 

Formation pour les Pays Islamiques (CRSESPI) 

- Le Centre Islamique  pour le Développement du Commerce (CIDC) 

- La Banque Islamique de Développement (BID) 

- La Société Internationale pour le Commerce et le Financement (SICF) 

- La Chambre Islamique de Commerce et d’Industrie (CICI) 

 

Certaines Institutions Turques, propriétaires des projets de coopération 

proposés du COMCEC et les représentants de certains pays ont pris part à la 

Réunion. 

 

La Réunion a accepté d’examiner les points suivants de l’ordre du jour: 

1. Examen des projets de coopération proposés du COMCEC. 

2. Nouvelles propositions de projets. 

3. Questions diverses. 
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Au titre du point 1 de l’Ordre du Jour : 

4. Le Comité a fait les recommandations suivantes au sujet des projets : 

Concernant le projet intitulé « la Coopération Technique entre les Bureaux 

de Brevet des Etats Membres de l’OCI », les représentants de l’Institut de Brevet 

Turc (IBT) et le CIDC ont informé la réunion que le projet n’a pas pu être mis en 

œuvre conformément au programme de travail, suite à des délais de l’organisation 

de deux ateliers prévus au premier ou au deuxième trimestre de 2009. L’Institut de 

Brevet Turc (IBT) a réitéré son invitation aux autorités hôtes d’Arabie Saoudite et 

de Malaisie pour organiser des ateliers respectifs ; et a demandé l’assistance de 

l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) en vue de faciliter le 

processus. Cependant, l’Institut de Brevet Turc (IBT) n’a pas encore reçu les 

informations des pays hôtes. Le Comité a appelé le CIDC et l’IBT à attendre une 

réponse des pays hôtes jusqu’à la fin 2009. En cas d’absence de réponse, il a été 

convenu que la Turquie abritera ces deux ateliers.  

 Concernant le projet intitulé : « Formation à la gestion des incubateurs entre 

les Etats Membres de l’OCI », les représentants du CICI et de l’Organisation de 

développement de petite et moyenne industrie (KOSGEB) ont informé le comité 

qu’en dépit de leurs efforts concertés, aucun pays membre ne s’est présenté pour 

prendre part au projet. Tenant compte de l’importance du projet des pays 

membres, le Comité a discuté d’autres initiatives pour sa mise en œuvre. Il a été 

convenu de demander au Secrétariat Général de contacter les pays membres afin 

de décider qui abritera la réunion des incubateurs, permettant aux parties 

concernées de définir le moyen par lequel ils pourront aider. 

 Au sujet du projet intitulé : « Etude de préfaisabilité en vue de définir le 

besoin en avions régionaux dans les pays de l’OCI », le Représentant de 

l’Université Anadolu a présenté au comité un aperçu sur ce projet en vue d’éviter 

tout malentendu à ce sujet. Le Représentant de la BID a informé le comité qu’une 

étude similaire est déjà élaborée par l’OCI, laquelle conclut qu’il ne serait pas 

faisable d’accéder au marché de l’industrie aéronautique en raison de la 

concurrence acharnée et la disponibilité d’une alternative moins coûteuse 

provenant de la Chine dans le futur proche. Le comité souligne l’importance de ce 

projet pour les pays membres et exhorte l’Université Anadolu à réviser la 
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proposition de projet et de notifier la BID en indiquant les termes de référence, les 

objectifs et les sorties prévues dudit projet. 

S’agissant du projet intitulé « Le Développement Durable d’un réseau de 

Parcs de Frontières Croisées et de Réserves Naturelles en Afrique de l’Ouest », le 

Représentant du CIDC a informé le Comité des dernières évolutions relatives au 

projet susmentionné. Le Comité de Suivi du Projet a tenu deux conférences, la 

première à Casablanca les 9-10 juillet 2009 et la deuxième à Astana, en 

République de Kazakhistan, le 3 Octobre 2009. Le Comité a approuvé le 

programme d’activités (2009-2010) et a décidé de présenter du 10 au 14 Mars 

2010 un briefing à l’intention des agences de financement, sur l’étude de 

faisabilité et sur le séminaire concernant la sensibilisation au regard du 

financement du projet à Dakar, au Sénégal. Le Comité a exprimé sa satisfaction 

vis-à-vis des progrès réalisés dans la mise en œuvre du dit projet.  

En ce qui concerne le projet intitulé « Projet du Port-Dakar Chemin de fer 

du Soudan », le Représentant du Secrétariat Général de l’OCI a donné dune 

présentation informant le Comité sur les progrès réalisé dans le projet et a ajouté 

qu’il est prévu de tenir une réunion du groupe d’expert à Jedda les 16-17 

Novembre 2009 ainsi qu’une réunion Ministérielle qui sera tenue les 9-10 

décembre 2009 au Soudan, et ce, en vue d’examiner l’étude de préfaisabilité et de 

financement de ce projet.   

Au titre du point 2 de l’ordre du jour 

5. Au titre de ce point de l’ordre du jour, le comité a procédé à l’examen de 

deux propositions de projets soumises par le Secrétariat Général de l’OCI, ainsi 

que deux autres nouvelles propositions avancées par le Bureau de coordination du 

COMCEC. 

6. Les deux propositions de projet soumises par  le Secrétariat Général sont 

les suivantes : 

i) « Etablissement de l’Organisation Islamique du Transport Aérien » 

ii) « Etablissement de la Fédération des Associations Islamiques du Transport 

Routier ». 
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Le comité s’est félicité de ces propositions vu leur contribution à la 

promotion du commerce et a décidé de les insérer dans la liste des propositions de 

projets. Le comité a également demandé que le Secrétariat Général de l’OCI 

élabore un schéma du profil du projet selon le format prescrit pour soumission au 

16
ème

 Comité de Session. 

7. Les deux propositions de projets soumises par le Bureau de Coordination 

du COMCEC étaient les suivantes: 

i) « Lancement d’un Grand Programme de Bourses dans les domaines 

académiques les plus importants par l’OCI/la BID » 

ii) « Etablissement d’une Dynamique COMCEC B2B Portail Web » 

 

Le Comité a accueilli avec appréciation ces propositions et, en ce qui concerne 

le programme de bourse, a convenu de s’adresser aux institutions financières et à 

la communauté des affaires en vue d’une contribution au projet. Le Comité a 

également noté que la BID possède déjà ses propres programmes de bourses. Le 

Comité, tenant compte du fait que le Bureau de Coordination du COMCEC a 

envoyé à ce sujet une lettre au Secrétariat Général de l’OCI et à la BID, a décidé 

que le Bureau de Coordination du COMCEC pourrait poursuivre le processus de 

suivi avec la BID en vue de promouvoir les programmes de bourses actuels de la 

BID et d’inclure les domaines relatifs au commerce et à l’économie. S’agissant du 

projet de portail web, il a été convenu que toutes les institutions de l’OCI qui 

gèrent des bases de données similaires coopéreront avec le Bureau de 

Coordination du COMCEC en vue d’établir ledit site internet. Le Bureau de 

Coordination du COMCEC transmettra la proposition de projet à toutes les 

institutions de l’OCI pour examen et commentaires. 

8. Le Comité a ensuite conclu ses travaux en remerciant tous les participants  
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LISTE DES PROPOSITIONS DE PROJET 

No  Propositions de Projets/Idées  

Etat/Instituti

ons qui 

Proposent 

Pays Intéressé  Coordinateur  

1. 

Coopération Technique Entre les 

Bureaux des Brevets des Pays Membres 

de l’OCI  

Turquie 

Kazakhstan, Syrie, 

Maroc, 

Bangladesh, 

Pakistan et Yémen 

CIDC 

2. 

 

Formation pour les Manageurs 

d’Incubateurs dans les Pays Membres de 

l’OCI   

Turquie  CICI 

3. 

Etude de préfaisabilité pour Déterminer 

les Besoins en Avions Régionaux dans 

les Pays Membres de l’OCI   

Turquie Kazakhstan CRSESPI 

4. 

Etablissement d’un Réseau de Parcs et 

Réserves Transfrontalier en Afrique de 

l’Ouest  

Guinée  

Gambie, Guinée 

Bissau, Mali, 

Mauritanie ; 

Sénégal, Sierra 

Leone  

CIDC/CRSESPI 

5. 
Projet de Chemin de Fer Dakar-Port 

Soudan  
Soudan 

Burkina Faso, 

Cameroun, Tchad, 

Djibouti, Gambie, 

Guinée, Libye, 

Mali, Niger, 

Nigeria, Sénégal, 

Soudan and 

Ouganda 

Secrétariat 

Général de l’OCI 

6. 
Etablissement de l’Organisation 

Islamique du Transport Aérien 

Secrétariat 

Général de 

l’OCI 

  

7.  
Etablissement de la Fédération Islamique 

des Associations des Transports Routiers 

Secrétariat 

Général de 

l’OCI 
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